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Dispositif  de  liaison  entre  une  mèche  de  mise  à  feu  d'un  produit  pyrotecnique  et  un  inflammateur. 
©  Dispositif  de  liaison  entre  une  mèche  (2)  de  mise  à  feu  d'un 
produit  pyrotechnique  et  un  inflammateur  électrique  (13), 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  embout  (5)  formant  douille 
fixé  à  une  extrémité  de  la  mèche  (2)  et  un  manchon  (12) 
entourant  l'inflammateur  (13),  et  formant  fiche,  engagé  dans 
ledit  embout  (5). 
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Description 

Dispositif  de  liaison  entre  une  mèche  de  mise  à  feu  d'un  produit  pyrotechnique  et  un  inflammateur.- 

La  présente  invention  est  relative  aux  produits 
pyrotechniques  pour  pièces  d'artifice  et  se  rapporte 
plus  particulièrement  à  l'allumage  des  produits  5 
pyrotechniques. 

Un  produit  pyrotechnique  d'artifice  est  générale- 
ment  constitué  par  une  enveloppe  tubulaire  en 
carton  ou  analogue  qui  contient  une  dose  de  poudre 
de  mise  à  feu  reliée  par  un  retard  à  une  composition  10 
d'artifice. 

La  poudre  de  mise  à  feu  est  reliée  à  une  mèche 
dont  l'allumage  est  assuré  à  l'aide  d'un  briquet. 

On  utilise  également  des  moyens  d'allumage 
électriques  auquel  cas  l'extrémité  de  la  mèche  15 
opposée  à  la  dose  de  poudre  de  mise  à  feu  est 
placée  en  contact  avec  un  inflammateur  ou  allu- 
mette,  constitué  par  un  filament  conducteur  enrobé 
d'une  composition  inflammable  et  connecté  par 
deux  conducteurs  électriques  à  une  source  d'éner-  20 
gie  telle  qu'une  pile. 

La  liaison  entre  la  mèche  et  l'allumeur  est 
généralement  protégée  par  un  manchon  en  matière 
plastique  ou  en  carton  entourant  l'infiammateur, 
dans  lequel  elle  est  engagée.  25 

Un  tel  agencement  présente  un  certain  nombre 
d'inconvénients. 

Le  positionnement  de  l'extrémité  de  la  mèche  par 
rapport  à  l'allumeur  est  imprécis  et  peu  fiable. 

II  en  résulte  de  nombreux  défauts  de  fonctionne-  30 
ment  à  l'allumage. 

La  liaison  entre  la  mèche  et  l'allumeur  est 
dépourvue  de  protection  contre  les  intempéries. 

Le  maintien  de  la  liaison  entre  la  mèche  et 
l'allumeur  nécessite  l'emploi  de  moyens  d'immobili-  35 
satïon  tels  que  du  papier  entourant  l'ensemble  et 
maintenu  par  de  la  ficelle,  ce  qui  augmente  le  coût  de 
la  mise  en  place  des  feux  d'artifice. 

L'invention  vise  a  remédier  aux  inconvénients 
ci-dessus  des  moyens  de  liaison  classiques  en  40 
créant  un  dispositif  de  liaison  entre  un  inflammateur 
et  une  mèche  de  mise  à  feu  de  produit  pyrotechni- 
que,  qui  tout  en  étant  de  construction  simple,  soit 
rapide  à  mettre  en  place  et  présente  une  sécurité  de 
fonctionnement  accrue.  45 

Elle  a  donc  pour  objet  un  dispositif  de  liaison  entre 
une  mèche  de  mise  à  feu  d'un  produit  pyrotechnique 
et  un  inflammateur  électrique,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  embout  formant  douille  fixé  à  une 
extrémité  de  la  mèche  et  un  manchon  entourant  50 
l'infiammateur,  et  formant  fiche,  engagé  dans  ledit 
embout. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la 
description  qui  va  suivre,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  se  référant  aux  dessins  55 
annexés,  sur  lesquels  : 

-  la  Fig.1  est  une  vue  schématique  d'un 
produit  pyrotechnique  équipé  d'un  dispositif  de 
liaison  suivant  l'invention; 

-  la  Fig.2  est  une  vue  en  élévation  et  en  coupe  60 
du  dispositif  de  liaison  suivant  l'invention; 

-  la  Fig.3  est  une  vue  partielle  éclatée  d'une 
variante  du  dispositif  de  liaison  suivant  l'inven- 

tion;  et 
-  la  Fig.4  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'un 

dispositif  de  liaison  suivant  l'invention  incorporé 
à  un  produit  pyrotechnique. 

Le  produit  pyrotechnique  qui  représente  à  la  Fig.1 
est  une  fusée  d'artifice  1  pourvue  d'une  mèche  2  de 
mise  à  feu  reliée  à  un  inflammateur  connecté  à  une 
source  d'énergie  électrique  telle  qu'une  pile  par  un 
fil  électrique  3  à  deux  conducteurs  par  l'intermédiai 
re  d'un  dispositif  de  liaison  4  suivant  l'invention. 

Le  dispositif  de  liaison  entre  la  mèche  et  l'allumeur 
représenté  à  la  Fig.2,  comporte  essentiellement  un 
embout  5  formant  douille  pourvu  d'un  raccord 
tubulaire  6  venu  de  matière  engagé  entre  la  mèche  7 
proprement  dite  et  la  gaine  8  en  matière  plastique  de 
celle-ci.  Le  raccord  6  présente  avantageusement 
des  saillies  externes  9  destinées  à  assurer  son 
maintien  axial  par  rapport  à  la  gaine  8  et  des  saillies 
internes  10  de  maintien  axial  de  la  mèche  7. 

A  son  extrémité  libre,  l'embout  5  comporte  un 
rebord  11  tourné  vers  l'intérieur  destiné  à  assurer  le 
maintien  en  position  d'un  manchon  12  formant  fiche 
et  contenant  un  inflammateur  13  dont  le  filament 
résistif  14  entouré  par  une  matière  inflammable  15 
est  connecté  à  deux  conducteurs  électriques  16 
destinés  à  être  reliés  à  une  source  d'énergie  telle 
qu'une  pile  non  représentée. 

L'embout  5  et  le  manchon  12  formant  fiche  sont 
avantageusement  réalisés  en  matière  plastique. 

L'embout  5  présente  en  outre  des  fentes  axiales 
17  destinées  à  faciliter  l'insertion  du  manchon  12 
formant  fiche  dans  la  cavité  de  la  douille  5  par 
écartement  de  ses  parois  latérales  délimitées  par  les 
fentes,  le  rebord  intérieur  11  de  la  douille  se 
refermant  sur  l'extrémité  arrière  du  manchon  12 
pour  l'immobiliser  en  translation.  Les  fentes  17 
permettent  également  le  retrait  du  manchon  12  et 
par  conséquent  de  l'infiammateur  13  par  écartement 
des  lèvres  formées  par  le  rebord  11. 

On  voit  donc  que  grâce  à  un  tel  agencement,  on 
parvient  à  assurer  une  liaison  rapide  et  sure  de 
l'infiammateur  13  avec  l'extrémité  de  la  mèche  7  qui 
débouche  dans  l'embout  5. 

Le  dispositif  de  liaison  qui  vient  d'être  décrit  est 
complété  par  un  capuchon  18  en  matière  plastique 
qui  vient  coiffer  l'embout  5  et  pince  les  conducteurs 
16.  Ce  capuchon  assure  une  sécurité  supplémen- 
taire  de  la  liaison  entre  l'embout  5  et  le  manchon  12 
et  améliore  l'étanchéité  de  l'ensemble  aux  intempé- 
ries. 

A  la  Fig.3,  on  a  représenté  partiellement  une 
variante  du  dispositif  de  liaison  suivant  l'invention 
dans  laquelle  l'embout  5a  est  pourvu  de  rainures 
axiales  internes  19  prolongées  par  des  gorges  20 
s'étendant  à  peu  près  perpendiculairement  aux 
rainures  19  et  avec  lesquelles  coopèrent  des  ergots 
21  diamétralement  opposés  prévus  sur  la  surface 
extérieure  du  manchon  12a  formant  fiche.  Lors  de 
l'introduction  du  manchon  12a  dans  l'embout  5a,  les 
ergots  21  sont  engagés  dans  les  rainures  axiales  19 
et  lorsqu'ils  arrivent  au  fond  de  ces  rainures,  une 
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rotation  du  manchon  12a  assure  leur  engagement 
dans  les  gorges  20  et  l'immobilisation  du  manchon 
12a  par  rapport  à  l'embout  5a.  Un  tel  dispositif  est 
connu  sous  le  nom  de  dispositif  à  baionnette. 

Sur  la  Fig.4,  on  a  représenté  un  dispositif  de 
liaison  suivant  l'invention  incorporé  à  un  produit 
pyrotechnique. 

Le  produit  pyrotechnique  comporte  une  enve- 
loppe  25  contenant  une  masse  de  poudre  de  mise  à 
feu  26  et  une  mèche  27  pourvu  d'un  embout  28 
formant  douille,  logé  dans  un  orifice  axial  29  d'une 
paroi  d'extrémité  de  l'enveloppe  25.  Un  manchon  30 
formant  fiche  et  protégeant  un  inflammateur  31  est 
engagé  dans  la  douille  28.  L'infiammateur  31  est  relié 
à  deux  conducteurs  électriques  qui  sont  destinés  à 
être  connectés  à  une  source  d'énergie  électrique 
non  représen  tée. 

La  construction  de  l'embout  29  et  du  manchon  30 
formant  fiche  est  identique  à  celle  des  pièces 
correspondantes  du  dispositif  de  liaison  de  la  Fig.2. 

L'agencement  représenté  à  la  Fig.4,  montre  qu'il 
est  possible  d'intégrer  le  dispositif  de  liaison  suivant 
l'invention  directement  et  par  conséquent  sans 
cordon  intermédiaire  à  une  pièce  pyrotechnique. 

sales  auxdites  rainures  et  coopérant  avec  des 
saillies  (21)  prévues  sur  ledit  manchon  (12a) 
pour  former  un  dispositif  de  fixation  à  baïon- 
nette  du  manchon  dans  l'embout  (5a). 

5  7.  Dispositif  de  liaison  suivant  l'une  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  en  outre  un  capuchon  de  protection 
(18)  monté  sur  l'embout  (5)  après  engagement 
dudit  manchon  (12)  dans  celui-ci. 

10  8.  Dispositif  de  liaison  suivant  l'une  des 
revendications  1  ,  4,5  et  6,  caractérisé  en  ce  que 
ledit  embout  (28)  est  monté  directement  dans 
un  orifice  (29)  de  l'enveloppe  (25)  d'un  produit 
pyrotechnique. 

15 

20 

Revendications 

1.  Dispositif  de  liaison  entre  une  mèche  (2;  30 
27)  de  mise  à  feu  d'un  produit  pyrotechnique  et 
un  inflammateur  électrique  (13;31),  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  embout  (5;28)  formant 
douille  fixé  à  une  extrémité  de  la  mèche  (2;27) 
et  un  manchon  (12;30)  entourant  l'infiammateur  35 
(13;31),  et  formant  fiche,  engagé  dans  ledit 
embout  (5;28). 

2.  Dispositif  de  liaison  suivant  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  ledit  embout  (5) 
formant  douille  comporte  un  raccord  tubulaire  40 
(6)  engagé  entre  la  mèche  proprement  dite  (7) 
et  la  gaine  (8)  de  celle-ci. 

3.  Dispositif  de  liaison  suivant  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  ledit  raccord 
tubulaire  (6)  comporte  des  saillies  externes  (9)  45 
de  maintien  axial  de  l'embout  par  rapport  à  la 
gaine  (8)  et  des  saillies  internes  (10)  de 
maintien  axial  de  la  mèche  proprement  dite  (7). 

4.  Dispositif  de  liaison  suivant  l'une  des 
revendications  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  50 
ledit  embout  (5)  comporte  à  son  extrémité 
opposée  audit  raccord  (6)  un  rebord  intérieur 
(11)  de  maintien  en  position  du  manchon  (12) 
formant  fiche  dans  ledit  embout  (5). 

5.  Dispositif  de  liaison  suivant  l'une  des  55 
revendications  2  à  4,  caractérisé  en  ce  que 
l'embout  (5)  formant  douille  comporte  des 
fentes  axiales  (17)  permettant  l'écartement  des 
parois  latérales  de  l'embout  (5)  lors  de  l'intro- 
duction  du  manchon  (12)  dans  celui-ci  ou  du  60 
retrait  dudit  manchon. 

6.  Dispositif  de  liaison  suivant  l'une  des 
revendications  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que 
ledit  embout  (5a)  comporte  des  rainures  axiales 
(19)  termi  nées  par  des  gorges  (20)  transver-  65 
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